
LES PARQUETS RÉSISTANTS

TEINTURE POUR BOIS

PROMESSES
Unique et leader dans son domaine depuis plusieurs décennies. 

Pénètre très profondément dans le bois et n’en relève pas les fi bres. 

Rendement de loin inégalé. 

Excellente stabilité à la lumière. Les teintes obtenues sont des plus vives.

Nourrit le bois. S'étale remarquablement bien, de façon homogène. 

Accepte toutes les fi nitions base solvant ou eau de la gamme Mauler.

UTILISATION

Toutes essences de bois, les bois reconstitués, le rotin, le liège et même 
la céramique. 

Meubles, parquets…

LOCALISATION

Intérieur.
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TEINTE

Chêne clair, chêne moyen, chêne foncé, noyer clair, noyer foncé, merisier, 
acajou, teinte brou de noix.

ODEUR

Moyenne.

CARACTÉRISTIQUES

Liquide prêt à l’emploi. 

SOLVANTS (dénomination chimique conforme à la Directive 1999/45/CE)

Hydrocarbures aliphatiques et aromatiques, dérivés du propylène glycol, 
alcools aliphatiques.

DENSITÉ (À 20°C)

Env. 0,920.

INTÉRIEUR 
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TEINTURE POUR BOIS

PRÉPARATION DES FONDS
S'applique sur supports bruts, secs et sains, poncés et dépoussiérés.

S'assurer d'une parfaite compatibilité du produit avec le support.

NETTOYAGE DES OUTILS

White-spirit puis eau savonneuse.

RENDEMENT

Env. 20 à 25 m² au litre.

Le rendement varie en fonction du type, de l'état de surface et de l'absorption 
du support.

TEMPS DE SÉCHAGE (À ENV. 20°C)

Au toucher: 30 mn environ.

Recouvrable: 4 h, après séchage complet.

Les temps de séchage varient en fonction de la température ambiante et de 
l'humidité relative de l'air.

APPLICATION

Pinceau, pistolet, trempé, chiffon.

DILUTION

Ne pas diluer.

POINT ÉCLAIR

Env. 35°C.

RECOMMANDATIONS
(Règlement (CE) N°1272/2008 modifié)

MANIPULATION

ATTENTION. Provoque une sévère irritation des yeux. Liquide et vapeurs 
inflammables. Peut provoquer somnolence ou vertiges. Peut irriter les voies 
respiratoires. Contient : C.I. Acid black 194, Sodium bis[2-[[5-(aminosulphonyl)-
2-hydroxyphenyl] azo]-3-oxo-N-phenylbutyramidato(2-)]cobaltate(1-). Peut 
produire une réaction allergique. Substances qui contribuent à la classification : 
1-méthoxy-2-propanol; 4-hydroxy-4-méthylpentane-2-one; Hydrocarbons, 
C9, aromatics (EC 200-753-7 <0.1%); Hydrocarbures aromatiques en C8. EN 
CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l´eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

STOCKAGE

Tenir hors de portée des enfants. Utiliser seulement en plein air ou 
dans un endroit bien ventilé. 

PROTECTION DE LA NATURE

Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 
long terme. Éviter le rejet dans l´environnement. Eliminer le contenu et/
ou les contenants conformément à la réglementation sur les déchets 
dangereux ou les emballages et déchets d'emballages.

Dangereux - Respecter les précautions d'emploi. 

Pour plus de renseignements concernant la sécurité lors de la manipulation et du 
stockage du produit, se reporter à la Fiche de Données de Sécurité correspondante.

CONDITIONNEMENT

250 mL 1L

Cette fiche technique annule et remplace toute Fiche Technique antérieure.

Les renseignements qu'elle contient sont basés sur l'état de nos 
connaissances relatives au produit concerné. Ils sont donnés de bonne 
foi. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de lire attentivement 
et de respecter les indications portées sur l'emballage du produit, et 
de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son 
activité. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques 
éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé pour d'autres 
usages que ceux pour lesquels il est conçu.

https://www.mauler.fr/product/teinture-liquide-bois/

DÉLAI DE STOCKAGE INDICATIF

2 ans en emballage hermétique d'origine.

Stable dans les conditions normales de stockage.

CLASSIFICATION (NF T36-005)

Néant.


